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PREFECTURE DU CALVADOS 

Direction Régionale de l'Industrie, 
De la Recherche et de l'Environnement 
De Basse-Normandie 

Installations classées pour la protection de l'Environnement 

DRIRE N° 053 - 06 
ARRETE D'AUTORISATION 
Commune de CAGNY 
Société SAINT LOUIS SUCRE 

LE PREFET DE LA REGION BASSE NORMANDIE, 
PREFET DU CALVADOS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Commandeur dans l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations Classées, 

VU le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au Titre 1° du 
Livre V du Code de l'environnement), 

VU le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, 

VU le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements 
qui mettent en œuvre des courants électriques, 

VU l'arrêté ministériel du 31mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, 
produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables, 

VU l'arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans les installations existantes de combustion 
d'une puissance supérieure à 20 MWTH, 

VU l'arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant les substances ou 
des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation,
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VU l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement pris en application de l'article 17-2 du décret du 
21 septembre 1977 susvisé, 

VU l'arrêté préfectoral du 28 février 2002 autorisant la société SAINT LOUIS SUCRE à poursuivre 
l'exploitation de ses installations de production de sucre située sur la commune de CAGNY et à épandre 
les eaux boueuses résiduaires, 

  

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 9 septembre 2005 relatif aux règles d'exploitation des tours aéro- 
réfrigérantes, 

VU le bilan décennal de fonctionnement établi en 2005 par la sucrerie, 

VU les dossiers de demande d'évolution des conditions d'épandage présentées par la sucrerie en 2002 et 
reformulées en novembre 2005, 

VU l'avis de l'hydrogéologue agréé daté du 9 avril 2005, 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date 13 juin 2006, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, lors de sa réunion du 27 juin 2006, 

  

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement, 

Considérant que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur conformément aux dispositions 
de l'article 11 du décret du 21 septembre 1977 modifié susvisé, 

Le demandeur entendu, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Calvados. 

  

ARRETE 
    

  

TITRE | 
  

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

La société SAINT LOUIS SUCRE dont le siège social est situé 25 avenue Franklin Roosevelt à 
PARIS (75008) est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées désignées ci-après de son établissement de production de sucre implanté 1 route de Paris à CAGNY (14630) et comprenant des bassins de stockage des eaux situés sur la commune de FRENOUVILLE ; 

Elle est autorisée à épandre ses eaux boueuses résiduaires selon les modalités définies dans le 
présent arrêté.



  

ARTICLE 2 : INSTALLATIONS AUTORISEES 
  

2. L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et reprises dans 
le tableau ci-après 

  

  

Activité correspondante exercée dans l'établissement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Rubrique concernée é = ss —. (capacité de production, stockage) 

à Sucrerie ayant une capacité de traitement de 
2225 |Sucreries, raffineries de sucre A | 12 000 tonnes de betteraves par jour 

£ Stockage d'aldéhyde formique en solution (30 %) contenant 161 ERA Een Emene A [425 % de méthanol d'une capacité de 40 m° soit 44 tonnes 
HE, et 200 kg de sous acétate de plomb 

1520 | Dépôt de coke ni Dépôt de coke de capacité maximale : 2 000 tonnes 

Fabrication industrielle d'oxydes de Four à soufre consommant 0,26 tonnes/h de outre 1610 soufre A 

2 silos à sucre de capacité 16 000 m° et 15 000 tonnes 

correspondant à une capacité de 42 400 et 3 cellules à 
Slos de stockage de  produits| | |sucre de capecité 120 chacune 

2160 alimentaires dégageant des poussières 2 silos à pellets de beieraves (pulpes déshycratées) de 780 
inflammables tonnes correspondant à un volume total de 2 600 m3. 

capacité totale : 45 500 m° 

Broyage, criblage des substances Atelier de transformation des puipes de betteraves par 
2260 végétales à l'exclusion des activités A [pressage et séchage à destination de l'alimentation animale 

visées par la rubrique 2225 mais y dont la puissance installée représente un total de 4 300 Kw 
compris la fabrication d'aliments pour le 
bétail 

ts: 2 fours à chaux de capacité cumulée de 20 000 tonnes/an et 
ON ROUTE À de capacité journalière supérieure à 5 tonnes 

3 chaudières gaz naturel (50, 39 et 28 MW) et 1 four de 
. déshydratation de pulpes (19 MW) au gaz naturel 2910 | Installations de combustion de ner 

1 chaudière pour le chauffage des locaux 2,3 MW 

5 circuits de refroidissement qui ne sont pas du type « circuit Installations de rerodissement par me en eat lee 
dispersion d'eau dans un flux d'air 

a L + Aéroréfrigérant sirop = 2 x 3,4 MW et 1 x 2,6 MW/ 
2921 |*- Lorsque l'installation n'est pas du À |+  Aéroréfrigérant pompe à vide = 0.2 MW >. ÿpe _« circuit primaire fermé » 

2) la puissance thermique évacuée RAS cEn MA DA LRO ET MN A A a Dh OÙ ces + Aéroréfrigérant recyclage des eaux condensées 
Pot (nouveau) = 3,5 MW. 

Soit une puissance totale de 73,3 MW. 

Une LANDE ou Compresseurs d'air et de vapeur d'une puissance totale 
2920 | Compression fonctionnant à des À |de: 350kW   pressions effectives de 10° Pa       Conditionneur d'air pour les silos à sucre d'une puissant 

yen Es
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Activité correspondante exercée dans l'établissement 
  

  

  

  

  

  

          
  

Rubrique concernée e m mn 20 (capacité de production, stockage) 
totale de 90 KW 

1155 Stockage de produits agropharmaceutiques de capacité 
Dépôt de produit agropharmaceutiques maximale 142 tonnes 

Stockage d'une capacité de neuf bouteilles de 6 m° 
1418 | Stockage ou emploi de l'acétylène 

2 réservoirs indépendants enfouis 
- gasoil : 15 m° ; 

1432 |Stockage en réservoirs manufacturés - fioul domestique : 6 m° 
(1430) | de liquides inflammables 1 dépôt aérien de fioul lourd de 500 m° 

1 stockage de 800 kg d'alcool Isopropylique (11001) 
Capacité totale équivalente : 38,6 m° 

p. Adépôts aériens Emploi ou stockage d'acide acide chlorhydri ” 3 | es - ydrique à 33 % : 30 m° (34,8 t); 
- acide chlorydrique à diluer à 5 % : 12,5 m° (12,8t) 

SR sr ne - acide sulfurique à 96 % : 31 et 36 m° (107,8 t) 
quantité totale : 155,4 tonnes 

Emploi ou stockage de lessive de 
1630 |soude caustique. Le liquide renfermant Dépôt de soude caustique à 30 % de capacité 186 tonnes 

plus de 
20 % en poids de NaOH 

{DA : Activité soumise à autorisation préfectorale 
D. : Activité soumise à déclaration 
AS : Activité soumise à autorisation préfectorale avec instauration de servitudes 

22 Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans 
l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations 
classées. 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 AUTRES REGLEMENTATIONS 

législation des installations classées q\ 
La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la 

  

i lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes de l'urbanisme, de la santé publique et du travail, ainsi que toutes les dispositions réglementaires concernant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité des installations 
électriques. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité compétente pour l'application de ces autres réglementations. 

ARTICLE 4 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 

MODIFICATIONS 
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Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable, doit, avant sa réalisation, être porté par le 
pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 5 AC 

51 

62 

53 

ENTS - INCIDENTS 

  

Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article L 511-1 du Code de l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'Inspection 
des Installations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est 
interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que 
l'inspection des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation, et s’il y a lieu, après l'accord 
de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournit à l'inspection des Installations Classées, sous 15 jours, un rapport sur les origines: 
et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en 
œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise 

ARTICLE 6 CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont 
pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations doivent être à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7 AMENAGEMENT DU SITE - REGLES DE CONSTRUCTION ET DE CIRCULATION 

74 

72 

73 

Accès 
L'accès à l'établissement et aux bassins de FRENOUVILLE doit être limité et contrôlé. À cette fin, 
ceux-ci sont clôturés sur la totalité de leur périphérie par un grillage en matériaux résistants d'une 
hauteur minimale de 2 mètres, muni de grilles qui doivent être fermées à clef en dehors des heures 
de travail. 

Voies de circulation 
L'ensemble des voies de circulation intérieures est recouvert d'un matériau adapté et aménagé à 
partir de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et installations. Ces 
voies intemes sont maintenues en parfait état de propreté. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 
Signalisation, feux, marquage au sol, consignes ….). En particulier des dispositions sont prises pour 
éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, 
stockages ou leur annexes 
Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 
circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
difficulté. 

Propreté du site 
L'ensemble du site et les bassins de FRENOUVILLE doivent être maintenus propres et les 
bâtiments et installations entretenus en permanence. 

ARTICLE 8 PRELEVEMENTS ANALYSES
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Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant) aménagés de 
manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du 
service chargé de l'Inspection des Installations Classées, il sera procédé à des mesures physico-chimiques ou 
physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant que de besoin, à 
une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de polution dans l'environnement de 
l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et 
agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations. Les frais de prélèvements et 
d'analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9 DOSSIER D'ETABLISSEMENT- RAPPORTS DE CONTROLES ET REGISTRES 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants 
- Le dossier de demande d'autorisation, 
- Les plans, schémes relatifs aux installations, 
- Les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation des installations 
- classées pour la protection de l'environnement, 
- Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le 

présent arrêté et qui sont conservés pendant au moins trois ans. 

  

Ce dossier est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et des autres services 
compétents qui peuvent, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents leur soient 
adressées. 

ARTICLE 10 BRUITS ET VIBRATIONS 

104 Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquilité. 

  

102 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les 
engins de chantier seront d'un type homologué. 

10.3 L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

104 Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 
d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

Jour NUIT 
période allant de 7 hà 22h | période allant de 22h à 7 h ainsi 

sauf dimanches et jours fériés que dimanches et jours fériés 

Niveaux limites admissibles 
de brut en limite de 60 dB(A) 50 dB(A) 
propriété 

Emergences maximales 
admissibles dans les zones 
à émergence réglementée 5 dB(A) 3 dB(A) 
définies par l'arrêté du 
23 janvier 1997         
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt.
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10.5 Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des 

structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

10.6 Une campagne de mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée tous les cinq ans. Ces 
mesures sont réalisées par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l'inspection des Installations Classées à qui les résultats sont communiqués. Les mesures sont 
effectuées de jour et de nuit en des points susceptibles d'être représentatifs de la gène maximale 
occasionnée au voisinage. 

ARTICLE 11 MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les risques de pollution 
accidentelle de l'air, des eaux ou des sois ainsi que les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. Ceci doit 
conduire à la réduction des quantités rejetées. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 12 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

124 Généralités 

Toute incinération à l'air libre est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion 
de poussières ou émanations nuisibles ou génantes, par des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 
susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole et à la bonne 
conservation des sites. 

12.2 Emissions accidentelles 

Les dispositions nécessaires sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité 
publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne, doivent être tels que cet objectif soit satisfait sans pour 
cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

   

123 Cheminées 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans. 
leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

La chaufferie comprend 3 chaudières raccordées à 2 conduits d'évacuation des fumées. La hauteur 
de la cheminée des chaudières de 50 et 39 MW est au moins égale à 50 m par rapport au niveau 
moyen du sol environnant, et la hauteur de la cheminée de la troisième chaudière de 28 MW est au 
moins égale à 28 m. 
La vitesse d'éjection des gaz en marche continue est au moins égale à 8 m/s. 

124 Conditions d'application des valeurs limites d'émission (VLE) 

A. Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des 
conditions normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 KPa) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz secs).
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B._ Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cuve (mg/Nm3) sur 

gez sec rapportés à une teneur en oxygène dans les effluents de 3 % en volume dans le cas de 
combustibles liquides ou gazeux. 

C. Les VLE s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception des périodes 
de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces 
périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 

  

D. Lorsqu'un équipement est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions fixées à 
l'article 12.5 l'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas 
de panne de cet équipement. Cette procédure indique notamment la nécessité : 

+ d'arrêter ou de réduire l'exploitation de la chaudière associée à cet équipement ou d'utiliser 
des combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les 24 
heures, 

+ d'informer l'inspection des installations classées dans un dé! 

  

lexcédant pas 48 heures. 

E. La durée de fonctionnement d'une chaudière avec un dysfonctionnement d'un tel équipement ne 
peut exécuter une durée cumulée de 120 heures sur douze mois glissants. 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

12.5 Valeurs limites d'émission de la chaufferie 

Les chaudières de l'établissement sont alimentées prioritairement en gaz naturel, l'emploi du fioul 
lourd doit être exceptionnel. 

Nonobstant les éventuelles dispositions spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet dans 
l'atmosphère de la chaufferie doit respecter les valeurs limites en polluant définies ci-dessous : 

Q Valeurs limites applicables en fonctionnement au gaz natur 

Jusqu'au 1° Janvier 2008 À compter du 1” Janvier 2008 

Paramètre Concentration Flux massique | Concentration Flux massique/h 
maximum/h Maximum 

SO 35 mgNms 42kgh 35 mg/Nm3 42kgh 

Nox 350 my/NmS 42Kgh 225 mg/Nma 27Kgh 

co = = 100 mg/NmS 12Kgn 

Poussières 5 mgNm3 06Kg 5 mg/Nm3 06 Kg 

HAP 0,1 mg/Nma 0,01 kgn 0,1 mg/Nm3 0,01 kgh 

COV (en carbone | 110 mg/Nma 13,2 kgh 110 mg/Nm3 13,2 kgh 
total) 

à Valeur limites applicables au fonctionnement fioul lourd + gaz naturel 
  

Paramètres Concentration maximale avec un 
répartition de puissance gaz/fioul de 

30/70 
Chaudières 2,3,4 

  

    So:   1200 mg/Nm3   
  

 



  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

[ 

Nox 382 mg/Nm3 

co 100 mg/Nm3 
(à compter du 1*/01/08) 

Poussières 36 mg/Nm3 

HAP 0.1 mg/Nm3 

cov 110 mg/Nm3 
| (en carbone total) 

Paramètres Concentration 

Cd, Hg, TIet ses composés 0,05 mg/Nm par matériel 
0,1 mg/Nm° pour la somme exprimée en Cd+Hg+TI 

As, Se, Te et ses composés 1 mg/NmŸ _pour la somme exprimée en As+Se+Te 

Pb et ses composés 1 mg/Nm* _ exprimé en Pb 

  

Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn etleurs composés | 10 mg/Nm° _ pour la somme exprimée en 
Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+V+Zn   

  

126 

127 

128 

129 

Par ailleurs, l'exploitant limite, autant que faire se peut, ses rejets de gaz à effet de serre. Il tient à 
la disposition de l'inspection des installations classées des éléments sur l'optimisation de 
l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO). 

  

Le débit horaire total d'effluents gazeux émis par la chaufferie ne dépassera pas 140 000 mâ/h, 

Valeurs limites de rejet du four de déshydratation et des fours à chaux 

Poussières — 100 mg/Nm° cette concentration est mesurée sur gaz humide dans le cas du four de 
déshydratation. 

Oxydes de soufre — (en équivalent SO;) : 300 mg/m° 

Composés organiques volatils - (hors méthane) : 100 mg/m° 
{exprimé en carbone total) si le flux maxique horaire dépasse de 2 kg/h. 

Oxydes d'azote : 500 mg/m® (en équivalent NO:) 

Valeurs limiges de rejet du four à soufre 

La teneur en SO, des rejets à l'atmosphère est mesurée en continu ; elle ne doit pas excéder 
300 mg/m* 

Rejets de poussières — autres installations 

Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir plus de 100 mg/Nm° de poussière à leur 
rejet dans l'atmosphère. 

Surveillance des rejets atmosphériques 
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L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées aux 
articles 12.5 à 12.8. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les 
conditions fixées par le présent arrêté. L'ensemble des résultats est reporté par l'exploitant sur 
un registre tenu à disposition de l'Inspection des Installations Classées et archivés pendant au 
moins trois ans. 

La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et 
notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires 
ou des organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des 
substances dans l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. Toutefois, d'autres 
méthodes pourront être employées lorsque les résultats obtenus sont équivalents à ceux fournis 
par les méthodes de référence. Dans ce cas, des mesures de contrôle et d'étalonnage sont 
réalisées périodiquement, à une fréquence fixée en accord avec l'inspection des installations 
classées, par un organisme extérieur compétent 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de 

mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareil, longueur droite pour la 
mesure des poussières.) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions 

de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme 
EN 13284-1) sont respectées. Les points de prélèvement doivent être aménagés de manière à 

être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au 
même endroit que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la 
mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Le programme de surveillance des rejets à l'atmosphère comprend les mesures périodiques: 
suivantes 

Chaufferie 

  

Paramètre Fréquence de mesure 
  

Rejet principal des chaudières Rejet chaudière 28 MW 
de 50 et 39 MW 
  

S0; ‘en continu 1 à chaque campagne de 
+ 1 contrôle annuel fonctionnement 
  

NOXx et Oz en continu 1 à chaque campagne de 
+ 1 contrôle annuel fonctionnement 
  

Poussières et CO En continu Annuel 
+ 1 contrôle annuel 
  

COV, HAP et métaux Annuel Annuel     
  

Le contrôle en continu des rejets en SO; et poussières n'est pas obligatoire durant les périodes de 
fonctionnement ou le combustible consommé est exclusivement du gaz naturel. 

F. Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par 
jour. Les instruments de mesure en continu du monoxyde de carbone, des poussières et de 
l'oxygène font l'objet d'un étalonnage et calibrage selon les spécifications du fournisseur. Lors 
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du contrôle annuel prescrit à l'article 12.11, il est procédé à un recalibrage, au moyen de 
mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de référence normalisées en vigueur. 

Par ailleurs, les appareils de mesure sont implantés de manière à : 

- ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements au voisinage 
des points de mesure de ceux-ci, 

= pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des 
contrôles périodiques. 

G. Les valeurs des intervalles de confiance à 95% d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas 
les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 

> SO: : 20% 
> NOx: 20% 
> Poussières : 30 % 
> CO : 20% 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement 
de l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de 
ramonage, de calibrage des systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

Respect des valeurs limites. 

À. Mesures en continu 

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées 
lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que 
- aucune valeur moyenne mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée 

par le présent arrêté, 
- pour les poussières, 97% de toutes les valeurs moyennes validées relevées sur 48 heures ne 

dépassent pas 110% des valeurs limites d'émission. 

B. Mesures discontinues 

Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs 
limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats des mesures, obtenus 
conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites 
d'émission. 

  

Contrôle annuel 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés à 
l'article 12.5 par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. S'il n'existe 
pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées. 

Ces contrôles concement la chaufferie principale, le four de déshydratation des pulpes, le four à 
soufre et les rejets d'air des silos. 

Dispositif indicateur de la direction des rejets 

Un ou plusieurs dispositifs visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, doivent être 
mis en place à proximité des installations classées d'émettre des substances dangereuses en cas 
de fonctionnement anormal. 

ARTICLE 13 PRELEVEMENT ET LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite.
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Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateur des 

consommations. Ces dispositfs font l'objet de relevés au moins hebdomadaires en campagne sucrière dont 
les résultats sont consignés sur un registre. 

La Société SAINT LOUIS SUCRE dispose de trois forages de 95, 90 et 95 mètres de profondeur 
‘équipés pour des débits maximum respectifs de 75, 80 et 80 m°/h. 

À compter de la campagne 2006-2007, les prélèvements en nappe seront minimes ou réservés à 
des circonstances exceptionnelles qui empêchent l'utilisation préférentielle des eaux condensées 
préalablement stockées. 

Protection des nappes souterraines 

L'autorisation de prélèvement de l'eau souterraine peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la 
part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants : 

- intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque l'exploitation des ouvrages compromet 
l'alimentation en eau potable des populations ou la ressource en eau, 

- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque | es mieux aquatiques sont 
soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur préservation, 

- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne sont plus l'objet d'un entretien réguler. 

Les forages doivent être réalisés pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes 
et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. Ils seront à cette fin réalisés et équipés selon les 
règles de l'art et leur tête sera dotée d'une protection contre les pollutions accidentells et les actes de 
malveillance. 

Aucune communication ne doit exister entre le réseau d'eau du forage et la distribution publique 
{disconnexion totale). 

Les canalisations et réservoirs d'eau non potable doivent être entièrement distincts et différenciés des 
canalisations et réservoirs d'eau potable au moyen de signes distinctifs conformes aux normes applicables. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage doit être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées avec tous les éléments d'appréciation de l'impact 
hydrogéologique. 

En cas de cessation d'utilisation du forage et afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines, 
l'exploitant devra prendre toutes les mesures appropriées pour le comblement de cet ouvrage au moyen de 
matériaux inertes drainant et pour la réalisation d'un bouchon cimenté en tête. 

Exploitation des forages. 

Entretien des ouvrages : Le bénéficiaire entretient les ouvrages et leurs annexes de façon à garantir le 
bon fonctionnement des installations, ainsi que la conformité aux prescriptions techniques. 

Surveillance : Les ouvrages de prélèvement font l'objet d'une surveillance de la part de l'exploitant. 
Tout incident pouvant compromettre les intérêts protégés par l'article L. 211-1 du Code de l'Environnement, 
sera signalé sans délai à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 14 PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

14.1 Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Le plan des réseaux d'alimentation en eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les 
secteurs collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets est régulièrement mis 
à jour et tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

14.2 Protection du réseau d'alimentation en eau potable



143 

144 

145 

146 

147 

5 

Les installations ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur réalisation, de 
permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou 
du réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute 
substance non désirable. 

Eaux usées 

Les eaux usées telles que les eaux vannes des sanitaires et lavabos et les eaux ménagères sont 
collectées séparément traitées et évacuées vers le réseau d'eaux usées communal 

Eaux pluviales non polluées 

  

En inter campagne, les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement normalement non polluées 
sont collectées séparément et peuvent être rejetées au milieu naturel, après contrôle de leur 
conformité aux dispositions suivantes : 

Valeurs limites de rejets : leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être 
inférieure à 30° C. lis devront respecter les concentrations suivantes 

DCO < 125mgl  (NFT 90 101) 
DEOs < 30mgl  (NFT 90 103) 
MEST < 35mgl (NFEN 872) 

Hydrocarbures < 10mgl  (NFT 90 114). 

Eaux industrielles résiduaires 

Les eaux industrielles résiduaires sont collectées et éliminées par épandage dans les sols agricoles 
conformément aux dispositions de l'article 15 du présent arrêté. 

Surveillance des eaux souterraines 

L'exploitant réalise un suivi de la qualité des eaux souterraines : 

en aval immédiat des bassins de stockage de FRENOUVILLE sur les piézomètres S1 et S2 ; 1 
2 au droit des forages de l'usine de CAGNY ; 
3 en aval du champ d'épandage sur les piézomètres S3 et S4 implantés respectivement sur les 

communes de CHICHEBOVILLE et GRENTHEVILLE ; 
4 en amont du champ d'épandage sur le piézomètre de référence S5 situé sur la commune de 

CAUVICOURT. 

L'exploitant assure l'entretien et le maintien en bon état des ouvrages de prélèvements cités ci- 
dessus et localisés sur le plan joint en annexe. 

Les prélèvements effectués sur les ouvrages situés sur la zone d'épandage, au niveau de l'usine et 
à proximité des bassins (points 1, 2, 3 et 4 ci-dessus) seront effectués en basses et hautes eaux 
après un temps de pompage minimum de deux heures et un volume minimal de 3 m°. 

Les paramètres analysés comprendront le pH, l'azote kjeldahl , la DCO, la DBO; la conductivité, les 
nitrates, nitrites, potassium, sulfates et chlorures. 

Les données seront complétées par les résultats obtenus sur les ouvrages AEP et les plézomètres 
de surveillance situés aux abords immédiats des épandages et suivis par la DDE. 

L'exploitant établira un bilan annuel du suivi de la qualité des eaux souterraines interprété et 
commenté par un hydrogéologue. ll sera transmis à l'inspecteur des installations classées durant le 
second trimestre de chaque année. 

Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 
récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel.
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Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de 
collecter, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités 
mises en œuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont 
étanchés et équipés de capacité de rétention permettant de recueilir les produits pouvant s'écouler 
accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 
insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

Les capacités de rétention doivent être à même de résister à la pression et à l'action chimique des 
fluides. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de 
fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- _ leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 
- _ la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
-_ les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées 

à cette pollution, 
- _les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour 
satisfaire aux prescriptions ci-dessus font l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux 
conservé à disposition de l'Inspection des Installations Classées et régulièrement tenu à jour pour 
tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber sont à la charge de 
l'exploitant. 

148 Bassin de confinement 

L'établissement comportant des stockages de produits toxiques, l'ensemble des eaux susceptibles 
d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utlisées pour l'extinction 
doivent pouvoir être collectées et stockées dans un bassin de confinement. Les eaux ainsi collectées 
ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement 
approprié. Leur rejet doi respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 15 EPANDAGE 

154  L'épandage des eaux industrielles terreuses, produites lors de la campagne sucrière, est autorisé 
sur le sol des communes de BELLENGREVILLE, BILLY, BOURGUEBUS, CAGNY, 
CHICHEBOVILLE, CONTEVILLE, FRENOUVILLE, GARCELLES-SECQUEVILLE, SOLIERS, TILLY- 
LA-CAMPAGNE, BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE, CAUVICOURT, CINTHEAUX, DEMOUVILLE, 
EMIEVILLE, FIERVILLE-BRAY, GIBERVILLE, GRENTHEVILLE, MONDEVILLE, POUSSY-LA- 
CAMPAGNE, SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL et SAINT-SYLVAIN pour les parcelles désignées 
dans le dossier d'autorisation et selon le périmètre défini en annexe |. 

On entend par « épandage » toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles. 

Seuls les déchets ou les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures 
peuvent être épandus.
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La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effents destinés à l'épandage sont 
telles que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé 
de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaires des cultures, à la qualité des sois 
et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduits au minimum. 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

+ à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins 
compte-tenu des apports de toute nature y compris les engrais, les amendements et les 
supports de culture ; 

+ à empécher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapid   

+ à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles, à long terme, de dégrader 
sa structure ou de présenter un risque écotoxique. 

L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception 
faite des déchets solides ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées : 
- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraineraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage : 

- à l'aide de dispositifs d'aéroaspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 
susceptibles de contenir des microorganismes pathogènes. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 20 du code de la santé publique, 
l'épandage de déchets ou d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de 
l'annexe VI b jointe. 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable montrant l'innocuité (dans les. conditions 
d'emploi) et l'intérêt agronomique des effluents ou des déchets, l'aptitude du sol à les recevoir, le 
périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

  

Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées 
ou les documents de planification existants et est conforme aux dispositions de l'arrêté du 2 février 
1998 relatif aux installations classées et à celles qui résultent des autres réglementations en vigueur. 

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus 

. si les teneurs en éléments — traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs 

limites figurant au tableau 2 de l'annexe VII a ; 

+ dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le 
déchet ou l'effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe 
VII a. 

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est 
inférieur à 6. 

La dose d'apport est déterminée en fonction : 

+ du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 
+ des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 

éléments, tous apports confondus ; 
+ des teneurs en éléments fertlisants dans le sol et dans le déchet ou l'effluent et dans les 

autres apports ; 
+ des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ; 
+ de l'état hydrique du sol ; 
+ de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures 

sur plusieurs années.
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Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas 200 
kg/halan. 

L'épandage des effluents sur les cultures légumineuses est interdit 

L'exploitant devra faire en sorte que, pour toutes les surfaces d'épandage utilisées, les temps de 
retour minima déterminés en tenant compte d'une part, des valeurs fertiisantes maximales de 
l'effuent (cf. ci-dessous) et, d'autre part, des rotations des cultures pratiquées soient respectées. Ce 
temps de retour ne sera pas inférieur à quatre années et l'exploitant établira chaque année un 
histogramme des temps de retour affectés à chaque parcelle, repris au programme d'épandage. 

    

Valeurs ferilisantes maximales apportées par l'épand: 

+ azote minéralisable 104 
+ P205 assimilable 36 
+ K2O échangeable 951 
+ MgO échangeable 112. 

Dans tous les cas, la dose d'effluents épandus ne devra pas dépasser 60 mm hors terre ou 70 mm 
d'effluent brut par an afin de tenir compte des limites de tolérance des terrains liés à un excès de 
potasse et de phosphate et de la limitation des apports azotés. 

Toutes les eaux industrielles, produites pendant les périodes où le sol est gelé ou lorsque les 
capacités d'absorption du sol sont dépassées ou en cas d'incident sur les installations d'épandage, 
seront stockées dans des bassins tampons. 
L'exploitant dispose, à cette fin, de trois bassins de stockage de 2 fois 25 000 et 1 fois 20 000 m°. 
Ces ouvrages sont complétés par un bassin de 80 000 m° destiné au stockage des eaux 
condensées réutiisées en campagne. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne 
ou de nuisances pour le voisinage et n'entrainent pas de pollution des eaux ou des sols par 
ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le mileu naturel des trop-pleins des ouvrages 
d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers 
non autorisés. 

Les eaux stockées dans les bassins seront reprises et introduites dans le réseau normal d'épandage 
dès que les conditions climatiques le permettront et au plus tard avant la fin avril suivant la 
campagne. 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants 
agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concemées. Ce programme 
comprend : 

+ La liste des parcelles ou groupes de parcelles concemées par la campagne ainsi que la 
caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, 

période d'interculture) sur ces parcelles ; 

+ Une analyse des sols représentatifs de chaque zone d'épandage homogène portant sur des 
paramètres mentionnés en annexe VII C: 

+ Une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de 
production, valeur agronomique, .…) ; 

+ Les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses 
d'épandage par unité culturale,…) : 

lentification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 
l'épandage. 

    

Ce programme prévisionnel est transmis à l'inspecteur des installations classées et à la direction 
départementale de l'agriculture et de la forêt un mois avant le début de la campagne.



15.13 

15.14 

1515 

1516 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de 
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ans, mis à la disposition de l'inspection 

  

des installations classées, doit être tenu à jour. ll comporte les informations suivantes : 

les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 
les dates d'épandage : 
les parcelles réceptrices et leur surface ; 
les cultures pratiquées ; 
le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou 
effluents, avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 
l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage 
et des analyses. 

Le producteur doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets ou des 
effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à 
leur période de production et aux analyses réalisées. 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 

les parcelles réceptrices ; 

un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus comprenant notamment 
des analyses hebdomadaires représentatives des effluents rejetés et parmi lesquelles au 
moins l'une d'entre-elles porte sur l'ensemble des paramètres prévus à l'annexe VII c ; 

l'exploitation d'un cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 
d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les 
résultats des analyses de sol ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque 
type de sols et de systèmes de culture ainsi que les conseils de fertilisation 
complémentaire qui en découlent ; 

la remise à jour éventuelle des données réunies lors des études précédentes. 

Il est complété par un contrôle agronomique des épandages portant sur au moins 20 
parcelles des terrains concemés par l'épandage (analyses agronomiques avant et après 
épandages). 
Ces documents sont adressés à l'inspection des installations classées et à la direction 
départementale de l'agriculture et de la forêt. 

L'autorisation d'épandre doit faire l'objet d'un contrat liant le producteur de déchets ou d'effluents au 
prestataire réalisant l'opération d'épandage et de contrats liant le producteur de déchets ou 
d'effluents aux agriculteurs exploitant les terrains. Ces contrats définissent les engagements de 
chacun ainsi que leurs durées. 

Les effluents ou déchets sont analysés périodiquement et lorsque des changements dans les 
procédés sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments — traces 
métalliques et composés organiques. 

Ces analyses portent sur : 

le taux de matière sèche ; 

les éléments de caractérisation de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en 
annexe VII c ; 

les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les déchets ou 
effluents au vu de l'étude préalable ; 

les agents pathogènes susceptibles d'être présents.
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Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont 
seront munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé 
équivalent 

1517 Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque 
int de référence 

    

+ après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du 
périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 

+ au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 de l'annexe VII a. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe 
VII d. 

15.18 Exclusion spéciale d'épanda 

  

Il est interdit à l'exploitant d'épandre les eaux résiduelles de la sucrerie de CAGNY sur les parcelles 
1100, 1104, 1105 et 1106 de la commune d'EMIEVILLE. 

Cette interdiction ne pourra être levée que par arrêté préfectoral complémentaire, sous réserve que 
l'exploitant ait fait réaliser, à ses frais, une étude de sol correspondant à ces parcelles et destinée à : 

+ confirmer et localiser exactement la position du drain ; 

° proposer une solution pour le supprimer ou le neutraliser si l'exploitant envisage 
ultérieurement de réutiliser les parcelles pour l'épandage. 

Cette étude devra être communiquée, en temps utile, à l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 16 : DECHETS 

16.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. 

162 Collecte, séparation et destination des déchets 

L'exploitant organise dans l'enceinte de son établissement la collecte sélective des déchets 
(dangereux ou non) en vue de faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 doivent être valorisées par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 78-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
{arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des polluants (PCB...). Les huiles usagées doivent être 
remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°98-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la 
mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002- 

1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 

de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

 



  

16.3 Entreposage des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions techniques assurant toute sécurité et ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs). 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi réduite que possible. 

16.4 Elimination des déchets 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. I! s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est int 

16.5 Transport des déchets 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi des déchets dangereux en application de l'arrêté du 29 juillet 2005 en fixant le formulaire. 

Les déchets contenant de l'amiante font l'objet d'un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 
protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

166 Déchets produits par l'établissement 
La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doit faire l'objet d'une 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 
À cet effet, l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets 
- origine, nature, quantité ; 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Pour les déchets dangereux, le contenu du registre doit respecter les exigences de l'arrêté du 7 
juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 
2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu 
ci-dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 

L'exploitant doit établir et transmettre à l'inspection des installations classées une déclaration 
annuelle relative au suivi des déchets dangereux (définis dans le décret 2002-540 du 18 avril 2002), 
mentionnant notamment le code déchet et la dénomination du déchet, les quantités produites et la 
nature des opérations d'élimination ou de valorisation de ces déchets et le lieu de ces opérations si 
leur production dépasse 10 tonnes par an. 

ARTICLE 17 HYGIENE ET SECURITE 

174 Gai nnage 

  

L'accès à l'établissement doit être réglementé. 

L'établissement doit être surveillé en permanence en dehors des heures ouvrées, les week-ends et 
les jours fériés. La surveillance peut être assurée par un transfert des alarmes vers un personnel 
désigné formé à cet effet.
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Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou un 
membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse être alerté 
et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de travail. 

Aménagement des locaux 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 
d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 
entraîner une aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 

accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance 
puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité 
les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Les salles de contrôle des unités sont conçues de façon à assurer une protection suffisante des 
personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets d'accidents 
susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, l'explosion, l'émission de 
gaz toxique. 

Zones de sécurité - Atmosphères explosives ou inflammables ou toxiques 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient à jour 
et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque 
toxique. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
{marquage au sol, panneaux... 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 
explosies ou inflammables selon les types suivants 

Zone de type 0: Zone où l'atmosphère est explosive ou inflammable en permanence. 
Zone de type 1: Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de rencontrer 

une atmosphère explosive ou inflammable. 
Zone de type 2: _ Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de rencontrer 

une atmosphère explosive ou inflammable. 

Installations et équipements électriques 

Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret du 14 novembre 1988 
susvisé. L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître, les installations électriques 
doivent être constituées de matériels répondant aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 juillet 
2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les emplacements où des. 
atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service où 
mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en 
permanence conformes à leurs spécifications d'origine.
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Un contrôle est effectué régulièrement, au minimum une fois par an, par un technicien compétent, 
appartenant ou non à l'entreprise, qui doit très explicitement mentionner les défectuosités constatées 
auxquelles il faut remédier dans les plus brefs délais. Ces vérifications font l'objet d'un rapport qui 
est tenu en permanence à disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respectent en particulier les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de 
certaines installations classées. 

Dispositifs d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations de combustion et celles utilisant des gaz ou liquides toxiques doivent être munies 
de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à 
informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle 
que : 
= dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité, 
- incident ou accident dans l'unité ou dans l'établissement. 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés 
en continu. 

Dispositifs de protection individuelle 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz ou émanations potentiels 
sont mis à disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjoumer à l'intérieur des zones 
toxiques. 

Ces protections individuelles sont adaptées aux interventions normales et aux circonstances 
accidentelles, et elles sont accessibles en toutes circonstances, 

Protection contre l'incendie 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Il est interdit d'introduire dans les zones de type 0 et de type 1 (définies à l'article 16.3 ci-dessus) des 
feux nus ou dy fumer. Les interdictions sont affichées de façon visible à chaque entrée de zone. 
Un permis feu est délivré avant la réalisation de tous travaux en zone 0 et 1. 

Les éléments d'information nécessaires aux interventions des services de secours sont matérialisés 
sur les sols et bâtiments de manière apparente. 

Des consignes générales de sécurité sont établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer 
l'alimentation du réseau d'eau incendie. 

Le réseau d'eau d'incendie sera maillé et sectionnable, il sera protégé contre le gel et comportera 
des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture lors d'un 
sinistre par exemple, puisse être isolée. 

Les schémas d'intervention seront revus à chaque modification de la construction ou du mode de 
gestion des installations. Ils seront transmis au Directeur Départemental des Services d'incendie et 
de Secours.
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479 Formation sécurité 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 
des unités. Cette formation doit notamment comporter 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre ; 

- _ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
-_ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'interver 
affectés à leur unité (notamment des matériels de lutte contre l'incendie): 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité, et à l'intervention sur celles-ci. 

   

1740 Trafic routier 

La totalité des véhicules transportant des betteraves doit pénétrer dans l'usine par l'entrée située sur 
le CR N°9. 

Le stationnement des véhicules se fait dans l'enceinte de l'usine sur les aires prévues à cet effet. 

Pendant la campagne sucrière, les aires de circulation des véhicules transportant les betteraves sont 
nettoyées aussi souvent que possible afin que ces véhicules ne transportent pas de résidus boueux 
vers l'extérieur de la sucrerie. 

17.11 Consignes 

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les mesures à 
prendre (arrêt des machines, extinctions, évacuation...) en cas d'incident grave ou d'accident. 

  

Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 
l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE 18 POI 

Un plan d'opération inteme (P.O.1.) est établi suivant la réglementation en vigueur. 11 définit les 
mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, 
les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de 
protéger le personnel, les populations et l'environnement: 

Ce plan est transmis au Préfet, à la Direction Départementale d'incendie et de Secours et à 
l'inspection des installations classées. ll est remis à jour périodiquement, ainsi qu'à chaque modification 
notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques 
existants. 

     

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. L'Inspection 
des Installations Classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est adressé. 

ARTICLE 19 INSTALLATIONS ET EQUIPEME! IDONNES 

Les installations désaffectées seront débarrassées de tout stock de matières polluantes et démolis 
au fur et à mesure des disponibilités. Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être 
valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. Une analyse déterminera les risques résiduels 
pour ce qui conceme l'environnement (sol, eau, air, …) ainsi que la sécurité publique. Des opérations de 
décontamination seront, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent
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interdire leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés 
du reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc.) 

ARTICLE 20 CESSATION DEFINITIVE D'ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définit l'une de ses installations, il notera au Préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification sera accompagnée d'un dossier comprenant le 
plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

  

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment 

>. l'évacuation et/ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis, 
>. l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
> _ la coupure des énergies (eau, gaz et électricité), 
> _les interdictions ou limitations d'accès au site, 
> _ la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
> _ la surveillance des effets de l'installation sur Son environnement 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Lors de la notification adressée au Préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du 
terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur 
la situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type 
d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses 
propositions. 

En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains 
susceptibles d'être affectés à un nouvel usage et que les types d'usage futur sont déterminés, dans le dossier 
de demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l'article 34-2 précité, l'exploitant transmettra en 
outre au Préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, comprenant notamment 

  

> les mesures de maîtrise des risques liés aux sois éventuellement nécessaires, 
> _ les mesures de maïtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement pollués, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
en cas de besoin, la surveillance à exercer, 

> _les limitations ou interdictions concemant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou des 
restrictions d'usage 

Lorsque la cessation d'activité conceme des installations relevant de la TGAP « à l'exploitation », 
l'exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d'activité aux douanes avec copie à 
l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 21 VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, 
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité 
a entrainé la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité. 

TITRE Hi 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
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ARTICLE22  SUCRERIE 

224 

22.3 

224 

22.5 

Transport, lavage de betteraves 

Les eaux du circuit de transport et du circuit de lavage des betteraves seront recyclées pendant la 
campagne sucrière de telle sorte que les purges de déconcentration soient les plus faibles possible. 

Le volume total des eaux terreuses à éliminer ne doit pas excéder 0,5 mètres cubes par tonne 
de betteraves traitées. 

Extraction du sucre (diffusion) 

Les « eaux de presse » seront recyclées intégralement en diffusion 

Résidus de défécation calcocarboniques 

Les résidus de défécation calcocarboniques écumes seront obligatoirement stockés sur une aire ou 
dans un bassin étanche. 

Herbes, radicelles, débris végétaux 

Les herbes, radicelles, débris végétaux provenant des installations de nettoyage de betteraves 
seront broyés et déshydratés. lIs pourront, en cas d'incident, être temporairement conservés puis 
épandus en couche mince sur des terres labourables pour être enfouis. Ceci à condition que le 
délai d'élimination n'excède pas 72 heures. 

   

Dépôts de sirop de sucre et de mélasse 

Les vannes seront tenues fermées et verrouillées sauf pendant les opérations de remplissage ou de 
vidange des réservoirs. 

Il sera procédé périodiquement à l'examen de l'intérieur et de l'extérieur des parois et des fonds des 
réservoirs afin de s'assurer de la bonne tenue des revêtements de protection. Les équipements des 
réservoirs seront également examinés. 

ARTICLE 23 TOURS DE REFROIDISSEMENT 

234 Définition 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 
l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac{s], canalisationfs], pompels], …)ainsi 
que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas 
d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 

  

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.
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n de l'installation 

  

23.3 Entretien préventif, nettoyage et désinfect 

1- Dispositions générales 

a. Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en 
contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b. L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entrainements vésiculsires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité 
de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c. Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir 
en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 
1000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de 
l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est 
défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d. L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 
partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses 
conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son 
mode d'exploitation). 

  

En particulier, sont examinés quand ils existent 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les 
procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) : 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas 
l'objet d'un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- les actions menées en application de l'article 23-5 et la fréquence de ces actions ; 

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement 
de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 

temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 

température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et 
d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels 
participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles 
d'intervenir sur l'installation. 

e. Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre 
en œuvre 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif, …) ; 
= l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site 

et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi défini à l'article 23.7.
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2- Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofim 
sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne 

gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement 
régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le 
traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura 
démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de 

l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont 
fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et 

désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du 

circuit en contact avec l'air, et du risque de développement de souches bactériennes résistantes 

en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes 
de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus: 
conformément aux règles de l'art. 

3 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé, 

- _eten fout état de cause au moins une fois par an. 

  

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 

- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 
canalisations, gamissages et échangeur(s). …); 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau 
situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées 
et élminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé 
à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la 
Sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, 
éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

  

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir 
tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utlisation d'un nettoyage à jet d'eau 
sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet 
d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

234 Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l'article 23.3 du présent arrêté. Ce plan est mis en 
œuvre sur la base de procédures formalisées.
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L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 
sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine 
afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive 
implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et 
de ses effets sur l'environnement. 

4 - Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins douze mois continus, les résultats des analyses mensuelles 
sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de 
Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum mensuelle 
2- Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé 
sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieurs analyses successives. 
La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment 
dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantilonnage, 
fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide ou de réaliser 
un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont 
effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 
T90-431 

3- Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431. Le laboratoire retenu doit, à compter du 31 
décembre 2005, répondre aux conditions suivantes 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité Français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

4 - Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient 
conservés pendant trois mois par le laboratoire.
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Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 
- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
- nom du préleveur présent ; 
- référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt : 
- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants, 
- date de la dernière désinfection choc. 

  

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison 
de la présence d'une flore interférente. 

5- Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au 23.43. du présent article. Une copie des 
résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées 
par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

235 Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

  

1- Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a. Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement, selon 
une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie et réalise la vidange, le 
nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat 
prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des 
installations associées. 

  

Dès réception des résultats selon la nome NF T90-431, l'exploitant en informe 
immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention 
« URGENT & IMPORTANT — TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE — DÉPASSEMENT DU SEUIL 
DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation, 
- la concentration en légionelles mesurée, 
- la date du prélèvement, 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation.
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b._ Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au 1 de l'article 23.3 ou 
à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et 
de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. 
Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident, sont joints au carnet de suivi 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 

susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 
avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des 
mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques: 

  

c. Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

  

Quarante huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 

l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident 
Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en 
œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 
sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les 
meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus est renouvelé. 

e. Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 

maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en 

œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il ny 
ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 

refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant 

en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par 

litre d'eau. 

  

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant 
de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage 
et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella 
spécie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions 
suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point b du présent article et 
soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection 
des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la 
concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau : 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble 
des actions prescrites aux points a, b et c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis 
d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur 
proposition de l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de
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la conception de l'installation tel que prévu au point 2 de l'article 23.10 afin d'améliorer la 
prévention du risque légionellose. 

2- Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau: 
À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant colonies par lire d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse 
méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au 1 de 
l'article 23.3 du présent arrêté, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa 
conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en 
œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au camet de suivi 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

3 - Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

  

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2 du présent article, si le résultat définitif 
de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de 
façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

  

23.6 Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

237 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement 
de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues au 3 de l'article 23.4, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 
caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre National 
de Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

Carnet de suivi
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L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne 

-_ les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
- _ les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection  (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 
traitement/conditions de mise en oeuvre) : 

-__les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
-_ les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements et analyses effectués: concentration en légionelles, température, 

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au camet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection 
des traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 
actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, …) ; 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

= les rapports d'incident ; 

- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 

- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 
avril de l'année N 

23.9 … Contrôle par un organisme agréé 

L'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article 40 du décret 
n° 77.1133 du 21 septembre 1977. Le premier contrôle sera réalisé dans le mois qui suit la mise 
en service des installations nouvelles ou avant le 31 décembre 2006.. Il sera ensuite réalisé au 
minimum tous les deux ans. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des 
installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des 
légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le 
Comité Français d'Accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 
européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence.
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En outre, pour les installations dont un résultat d'anaiyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T20- 
431, un contrôle est réalisé dans les douze mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et 
de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures 
associées à l'installation et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 
associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) est tenu à la disposition de 
l'organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 
mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Révision 

Uniquement pour les tours soumises à Autorisation 

1 Révision de l'analyse de risques 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 23.3 est 
revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification 
menée en application de l'article 23.9 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en 
place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux 
décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé) sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

2- Révision de la conception de l'installation 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation 
d'un réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque 
légionellose. 

  

Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 
normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants, …), destinés à 
les protéger contre l'exposition : 

  

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes, 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 
légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs 
de la maladie.
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L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

- legionella specie < seuil de détection de la technique normalisée utilisée, 
- numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mi, 
- matières en suspension <10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement 
permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres 
sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Valeurs limites et surveillances des rejets d'eaux résiduaires des tours de refroidissement 

1- Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan 
matière sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le 
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

  

2- Valeurs Ii 

  

ites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (article L. 1331.10 du code 
de la santé publique) les rejets d'eaux résiduaires des tours de refroidissement doivent faire 
l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes, contrôlées, sauf sfipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non 
filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

> _ le pH (NF T90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être 
inférieure à 30° C ; 

> matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mgf si le 
flux journalier n'excède pas 15 kg/, 35 mg/ au-delà ; 

> DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier 
n'excède pas 100 kg/, 125 mg/l au-delà ; 

> DBOs (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg si le flux joumelier 
n'excède pas 30 kg, 30 mg/l au-delà ; 

> les concentrations en chrome hexavalent (NFTS0-112), en cyanures (ISO 6703/2) et 
tributyiétain devront être inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

> AOX (ISO 9562) : la concentration doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur 
à30gj: 

> métaux totaux (NFT 90-112) : la concentration doit être inférieure ou égale à 15 mg si le flux 
est supérieur à 100 gf. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée 
ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

3 - Surveillance de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres 
suivants : pH, température, MES, et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés ci-avant doit être effectuée au 
moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures 
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une jouée de l'installation
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et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 

d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci 

est supérieur à 10 m°/. 

Les polluants visés au point 2 du présent article, qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans 
l'installation, ne font pas l'objet de ces mesures périodiques. Dans ce cas, l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

Implantation et aménagement 

1- Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni 
au droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonage de l'air 
chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours 
intérieures. 

2- Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les 
accès notamment aux parties intemes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes 
de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l'entretien et la maintenance de la tour. 

Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et 
les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de 
façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, 
c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement 
laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du 
circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 
prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofim, de faciliter le nettoyage et la 
désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin 
de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de bioflm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 
rejet: le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans des conditions 
de fonctionnement normales de l'installation. 

  

ARTICLE 24 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

244 Implantation et détection de gaz 

Les locaux abritant les installations de combustion doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : matériaux de classe MO (incombustibles), 
Stabilité au feu de degré 1 heure, couverture incombustible.
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
pariculiers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 
provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion (évents, 
parois légères, …). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis-à-vis des locaux, installations et stockages contigus : 

+ parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré deux heures ; 

+ portes intérieures coupe-feu de degré % heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

+ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré % heure au moins. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant 
un combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous- 
sol. Ce dispositif doit couper l'arivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique 
des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que cette 
manœuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers 
présentés, Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Vérification et travaux 

A. L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

B. Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

   C. Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
{emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et en respectant les règles de consignes 
particulières. 

D. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. 
La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis défini par 
l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrebles sans fuite possible vers l'atmosphère, 
sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

E. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
tégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 

écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit Pour des raisons liées à la 
nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent alinéa, 
sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne spécifique. 

  

F. Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. 

Alimentation en combustible 

À. Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive.) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage
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B. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 
être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 
consignes d'exploitation, doit être placé 

> dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
> à l'extérieur et en aval du poste de livraison etou du stockage du combustible. 

ILest parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

C. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive. 

  

D. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 
est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil 
de combustion au plus près de celui-ci 

244 Fonctionnement des appareils de combustion 

A. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de maîtriser leur 
bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de metire en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

B. Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de 
température. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

  

245 Livret de maintenance 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants 

> nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de 
l'entreprise chargée de l'entretien ; 

> caractéristiques du local "combustion", des installations de stockage du combustible, des 
générateurs de l'équipement de chautfe ; 

> Caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, résultats des mesures de 
viscosité du fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le 
stockage du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur 
débouché, le traitement des eaux ; 
désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 
dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique : 
conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 
résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectuées ces opérations, 
consignation des observations faites et suites donnée: 
grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 
consommation annuelle de combustible ; 
indications relatives à la mise en place, au remplacement et la réparation des appareils de 
réglage des feux et de contrôle : 
indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 
indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations 
connexes, ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 
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ARTICLE 25 INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y 
introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des éincelles.
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Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz 

de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes 
de sécurité sont observées; ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents. Les ingrédients 
servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des compresseurs que dans 
des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique. 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté: les déchets gras ayant 
servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

  

Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et 
efficacement tout commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de moyens de 
secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement 
et périodiquement vérifié. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 
gazeux. Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans 
le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie 
de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz 
à la sortie de chaque étage des compresseurs. Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de 
refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la pression de 
gez devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. Un autre 
dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt 
en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les 
canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter 
de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

ARTICLE 26 : STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

261 Planet état des stockages 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits 
stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. 

26.2 Isolement et protection des stockages 

L'accès au dépôt sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation.
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Les stockages de combustibles doivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un 

mur coupe-feu de degré 2 heures ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 
mètres. 

La présence de matières dangereuses ou inflammables à l'intérieur des locaux abritant les appareils 
de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation 

Les stockages présentant des risques d'échauffement spontanés sont pourvus de sondes de 
température. Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive. 

Cuvettes de rétention 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de 
rétention qui devra être maintenue propre et son fond désherbé. 
Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé de l'extérieur 
de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux. 
Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 
stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne 
pas dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

  

Réservoirs 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des réservoirs fixes. Ces récipients seront fermés. 
lis devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfemé. Ils seront 
incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des 
réservoirs métalliques. 

Equipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet 
du vent, des eaux ou des trépidations. 
Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 
d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets 
d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties 
d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 
Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à fout moment, le 
volume du liquide contenu. 
Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 
En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par 
un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 
Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 
risque de débordement. 
Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 
chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 
l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 
de raccordement de l'engin de transport. 
En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 
Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 
remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et 
accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante à la 
corrosion. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 
canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même.
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26.8 

enfouis devront être rééprouvés selon les périodicités réglementaires et les réservoirs enterrés 
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Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de 
façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le 
réservoir. 
Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 
La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement 
de chaque réservoir. 
Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange 
et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 
Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et 
aucun inconvénient pour le voisinage. 

  

Installations annexes 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi) il devra 
être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de 
sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 
Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être 
conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du 
contrôle des installations classées. 
Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement 
Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Protection contre l'incendie 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement 
inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être 
reliées par une liaison équipotentielle. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer 
ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 
Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur 
de la cuvette de rétention. 
L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds 
est interdit. 
On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

- deux extincteurs homologués NF MH. 55 B et un extincteur à poudre sur roue de 50 
Kilogrammes. Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra 
être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil, 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du 
plus gros réservoir du dépôt. Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau 
suffisante pour assurer ce débit pendant une heure trente; 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre 
ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 
périodiquement à cette lutte. 

Dépôts de liquides inflammables enterrés 

Les réservoirs enterrés sont soumis aux dispositions de l'instruction ministérielle du 22 juin 1998. 

En particulier, ils devront être équipés de limiteurs de remplissage et les réservoirs en fosse ou 
imple paroi 

  

devront être réformés avant 2010.
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ARTICLE 27 - SILOS DE STOCKAGE DE TOUT PRODUIT ORGANIQUE DEGAGEANT DES 

POUSSIERES INFLAMMABLES 

274 Implantation — Isolement 

Les silos de stockage en vrac du sucre sont implantés à plus de 75 mètres des limites de 
propriétés. Dans ce périmètre aucun bâtiment ne sera occupé par des tiers. 

Tout bâtiment ou local occupé par le personnel qui n'est pas nécessaire au strict fonctionnement 
des silos doit être éloigné des capacités de stockage d'une distance d'au moins 25 mètres. 

  

Les salles de contrôle et les salles de commande doivent être systématiquement éloignées des 
silos d'une distance de 10 mètres. 

272 Conception des installations 

273 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre 
{incendie ou explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et 
les aires de chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est 
nécessaire à une bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou 
l'entretien des silos et des locaux ou bâtiments. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux 
d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Les silos sont conçus de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces 
planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements 
de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles. 

  

Les zones où des atmosphère explosives peuvent se former sont définies sous la responsabilité 
de l'exploitant et doivent être signalées. 

Les mesures de protection contre l'explosion doivent être réalisées conformément aux normes en 
vigueur et adaptées aux silos et aux produits. Ce sont notamment : 

+ arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage ; 

+__ et/ou réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes 
de suppression de l'explosion ou de parois soufflables ; 

+ etlou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se 
développer une explosion ; 

+ et/ou résistance aux effets de l'explosion des locaux et des bâtiments ne répondant pas aux 
dispositions de l'article 27.1 du présent arrêté. 

La conception et la réalisation des installations doivent prendre en compte les risques d'incendie, 
tant par des mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d'équipements où 
encore de choix de matériaux, de manière adaptée à le nature des silos et aux produits stockés. 

Les filtres captant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par 
des évents. Les évents doivent déboucher à l'extérieur des bâtiments et dans une zone peu 
fréquentée. 

L'ensemble formé par les filtres capotés et sa réserve à poussières sont placés à l'extérieur des 
bâtiments. 

Les canalisations d'aspiration de ces filtres amenant l'air poussiéreux sont conçues et calculées de 
manière à éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d'air sont supérieures à 15 m/s en tout point 
dans les canalisations horizontales de pente inférieure à 30° par rapport à l'horizontale. 

Prévention des risques



ai 

s doivent rester sous tension et sont conçus 

  

Les équipements concourant à la sécurité des 

conformément à la réglementation en vigueur. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les 
courants vagabonds et la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton 
armé, parties métalliques...) sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation 
extérieure de protection contre la foudre doivent étre interconnectées et conformes aux 
réglementations en vigueur. 

Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre 
doivent être effectuées selon les normes et les réglementations en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs afin 
d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, … 
doivent avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges 
électrostatiques. 

Les silos ne doivent pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives a 
moins qu'une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source 
d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussière. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion inteme, des dispositions doivent être 
prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et 
l'explosion 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les 

canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les 
consignes organisationnelles. 

Le nettoyage est, partout où cela sera possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. 
L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires 
pour éviter l'incendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que 
l'utilisation de balais ou exceplionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes 
pariculières. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles 
sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air 
poussiéreux. Cet air est dépoussiéré. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est 
supérieure à 3,5 m/s (cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes 
est supérieure à un mètre. L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type 
d'utilisation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou 
de dépoussiérage. 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité, …) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables et des risques d'auto-inflammation.
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La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes. 
thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de 
déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avec déchargement 
dans la fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage 
maximum d'humidité pour éviter l'auto-échauffement. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et 
disposent de capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils 
entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection 
immédiate d'un incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et 
doivent être reliés à une alarme sonore et visuelle. 

Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, … doivent être munis de 
capteurs de déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle 
temporisation limitée à quelques secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de 
contrôleurs de rotation. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de 
manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent 
être ouverts qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé 
que par le personnel qualifié. 

ARTICLE 28: DEPOT DE PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES 

281 Construction et aménagements 

Le dépôt de produits agropharmaceutiques est réalisé dans un bâtiment fermé dans des locaux 
spécialisés. 

Il est implanté à une distance : 

+ d'au 40 mètres des établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur 
ainsi que des immeubles habités ou occupés par des tiers ; 

  

+de 10 mètres par rapport aux locaux industriels et commerciaux occupés par des tiers et aux 
installations classées présentant des risques d'incendie. Si cette distance ne peut être 
respectée, le dépôt doit être isolé de ces constructions et installations par un mur coupe-feu de 
degré deux heures dépassant la toiture du dépôt d'une hauteur suffisante pour éviter la 
propagation d'un incendie. 

Son accès est maintenu libre sur au moins deux façades pour permettre l'intervention du personnel 
des services d'incendie et de secours. Les allées de circulation extérieures sont maintenues 
dégagées en permanence. 

Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueilir les produits: 
répandus accidentellement et les produits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol doit 
être muni d'une capacité de rétention. 

L'équipement électrique doit être conforme à l'article 17.4. Le dépôt constitue au minimum une zone 
de type 2. 

L'installation électrique est entretenue en bon état, elle est périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Toute installation électrique, autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt, est interdite.
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28.3 
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Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est 
interdit. 

Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 
150° C. tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente 
des garanties de sécurité équivalente. 

Le dépôt est largement ventilé d'une façon telle qu'il n'en résulte ni incommodité ni danger pour le 
voisinage. ll est équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agropharmaceutiques sont interdits. 

Exploitation — Entretien 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre au dépôt. 

Les zones affectées au dépôt de produits agropharmaceutiques sont strictement réservées à cet 
usage. 

ll est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stockage de produits 
agropharmaceutiques et au stockage ou à la manipulétion d'autres produits dangereux. 

  

Tout stockage de produits agropharmaceutiques sur des aires non affectées à cet usage est interdit. 

Les aires extérieures de stockage sont réalisées de manière à prévenir tout entraînement de 
produits par les eaux de ruissellement. Le conditionnement des produits entreposés doit résister 
aux intempéries et ne doit pas pouvoir être endommagé par les opérations de manutention 
(déchirures, ….). 

L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne qui a obligatoirement suivi une 
formation spécifique sur les dangers des produits agropharmaceutiques (toxicité, inflammabilté). 

Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de matières 
combustibles et de poussières. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état 
permanent de fonctionnement et périodiquement vérifiés. 

Le dépôt doit être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clef confiée à un agent 
désigné. Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépôt. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité de produits stockés. Cet état 
esttenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à circuler (libre service, …), les produits 
agropharmaceutiques sont rangés de manière à être séparés des produits destinés l'alimentation 
humaine ou animale et les locaux où sont détenus les produits très toxiques. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 
d'étiquetage et d'emballage. 

Incendie 

Il est interdit d'apporter ou de provoquer dans le dépôt du feu sous une forme quelconque ou d'y 
fumer. Cette interdiction doit être affichée de façon apparente dans le dépôt et à l'extérieur à 
proximité des accès. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne 
pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu et d'une consigne particulière. 
Le dépôt est pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en 
vigueur, en particulier 

  

lérieur des locaux ou sur les aires extérieures du dépôt, à proximité + d'extincteurs répartis à 
bles et facilement accessibles, dont au moins un extincteur à poudre des dégagements, bien 
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sur roues de 50 kg si la surface au sol est supérieure à 200 mètres carrés. Les agents 
extincteurs stockés et utilisés doivent être compatibles avec les produits stockés ; 

+ d'une réserve de sable maintenu meuble et sec et de pelles. 

sont affichées à l'intérieur du dépôt 

  

Les consignes, précisant la conduite à tenir en cas d'incen 
et à l'extérieur à proximité des accès. 

Elles indiquent, en particulier 

+ la procédure d'alerte ; 

+ les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, du centre antipoison ; 

+ _ les moyens d'extinction à utiliser. 

Elles rappellent, de manière brève mais très apparente, la nature des produits entreposés et les 
risques spécifiques associés (toxicité, pollution des eaux, …) 

ARTICLE 29 : DEPOTS, EMPLOI OU MANIPULATION DES PRODUITS TOXIQUES OU TRES 

29.1 

29.2 

TOXIQUES 

Implantation - Aménagement 

Les substances ou préparation doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur 
incompatibilité liée à leurs catégories de danger. 

Les installations de stockage d'emploi ou manipulation de produits classés très toxiques doivent être 
implantées dans des locaux ou enceintes fermés, ventilés et situés à une distance d'au moins vingt 
mètres des limites de propriété. 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients contenant 
des substances ou préparations très toxiques présentant un risque d'inflammabilté ou d'explosibilité 
doivent être à une distance minimale de cing mètres des stockages d'autres substances ou 
préparations ou matériaux présentant un risque d'inflammabiité ou d'explosibilté. L'espace resté 
libre peut être éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques: 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de 
récipients contenant des substances ou préparations très toxiques qui sont inflammables devront 
être séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu de degré une heure 
d'une hauteur d'au moins trois mètres et dépassant en projection horizontale la zone à protéger de 
un mètre. 

Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

+ murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure ; 
+ couverture incombustible ; 
+ portes intérieures coupe-feu de degré une heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique ; 
+ porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une heure ; 
+ matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.



29.3 

29.4 

29.5 

29.6 

29.7 
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Accessibilité 

  

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie-échelle si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à huit mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible et/ou toxique. 

Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme où 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, inteme vis-à-vis des 
produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage, les eaux 
d'extinction et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au 
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les 
produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou en cas d'impossibilté traités 
conformément aux règles d'élimination des déchets. 

Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par tonne de 
produit stocké lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'extinction. Lorsqu'il existe une installation 
fixe d'extinction, le volume d'eau disponible doit permettre une application d'au moins deux heures. 

Exploitation — Entretien 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre à l'installation. De 
plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées 
(clôture, fermeture à cief, etc.) 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail 

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés très toxiques doivent être contenus dans des emballages 
ou récipients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages doivent porter en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à l'arrêté 
ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit 
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. 

Consignes d'exploitation
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Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des. installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, …) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment 

+ les modes opératoires ; 

+ _ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

+ _ les instructions de maintenance et de nettoyage. 

298 Détection de gaz 

Des détecteurs de gez sont mis en place dans les parties de l'installation présentant des risques en 
cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones sont 
équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

ARTICLE 30 DEPOT DE SOUFRE ET FOUR À SOUFRE 

Le soufre sous forme de granulé est stocké en big bag maintenu fermé. 

Le dépôt de soufre est limité à 30 tonnes ; il sera placé dans un local spécial construit en matériau 
incombustible et largement ventilé. 

La zone de stockage et d'emploi ne renfermera aucun foyer. Il est interdit d'y fumer et d'y apporter 
du feu sous une forme quelconque. 

L'exploitant conservera dans la zone d'utilisation au moins un hectolitre de sable meuble et sec avec 
pelles et des extincteurs. 

Des pancartes indiqueront en caractères très apparents la nature des risques et l'interdiction 
d'utiliser de l'eau pour combattre un incendie éventuel. 

La zone d'aménagement du four sera isolée et séparée de toute installation non indispensable par 
une distance d'au moins 10 mètres ou par tout dispositif équivalent. 

L'exploitant assurera le nettoyage régulier des installations afin d'empêcher des dépôts de poussière 
de soufre. 

Le contrôle du four à soufre est effectué par des sondes de détection des niveaux bas et haut du 
soufre liquide et par des sondes de température. 

La quantité de SO; présente dans l'installation est limitée à 2 m° de SO: correspondant à 5 kg de 
SO; liquide. 

Deux masques à gaz adaptés doivent être accessibles à proximité du four. 

Des détecteurs de SO: sont implantés à proximité du four. Toute détection d'une concentration 
supérieure à 20 mg/m” doit être signalée et une concentration supérieure à 200 mg/m” doit stopper 
automatiquement le fonctionnement du four. 

L'installation doit être équipée de bouton poussoir d'arrêt d'urgence. 

ARTICLE 31 : DEPOT DE COKE, Ci JON 

Le dépôt de coke sera séparé des constructions voisines par une clôture solide dont la hauteur sera 
telle qu'il ne puisse y avoir débordement du tas s'appuyant sur elle. 

Dans le cas où l'exploitant stockeraït des produits susceptibles d'autocombustion, l'épaisseur et la 
configuration du tas seront adaptées de sorte qu'un échauffement éventuel, par fermentation ou par oxydation 
lente, ne puisse pas entrainer la combustion de la masse.
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ARTICLE 32: STOCKAGE D’ACIDES DILUES ET DE LESSIVES DE SOUDE 

On devra procéder périodiquement à l'examen extérieur des parois latérales et, éventuellement, du 
fond des réservoirs. Ces examens seront effectués chaque année sans que l'intervalle séparant deux 
inspections puisse excéder douze mois. 

Si aucune objection technique ne s'y oppose, on procédera également à l'examen intérieur de l'état 
du réservoir (endoscope, descente d'ouvriers), sans qu'il soit nécessaire de vider préalablement le réservoir. 
Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gez toxiques, équipement du personnel qualifié 
pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques efficaces) seront prises pour éviter tout accident pendant 
ces vérifications, 

Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion d'aspect anormal, on devra 
procéder à la vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler 
les causes et y remédier. 

On devra, de même, vérifier le bon état des charpentes métalliques supportant des réservoirs et 
s'assurer qu'aucune corrosion grave provenant de fuites du liquide stocké ne s'est produite. 

La date des vérifications effectuées et leurs résultats seront consignés sur un registre spécial. 

La vidange en service normal se fera soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir et 
muni d'un tampon placé à la partie inférieure du réservoir et muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur 
du réservoir, soit par siphonnage avec dispositif à poste fxe permettant l'amorçage facile du siphon qui sera 
muni à son extrémité d'un robinet d'arrêt facile à mancæuvrer. 

De plus, dans le premier cas, un dispositif devra permettre de manœæuvrer à distance le tampon de 
sécurité. Dans le second, un dispositif ant-siphon, commandé à distance, se trouvera sur la canalisation pour 
être utilisé en cas d'accident ou d'incident au robinet d'arrêt pendant les opérations de vidange. Le bon 
fonctionnement de ces dispositifs devra être vérifié au moins une fois par semaine. 

  

L'alimentation du réservoir se fera au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action 
chimique du liquide ; le bon état de ces canalisations sera vérifié fréquemment. 

Toute possibilité de débordement de réservoir en cours de remplissage devra être évitée soit par un 
dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit par 
un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à la fois 
sonore et lumineux. 

  

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports construits 
suivant les règles de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique. Ils seront maintenus à l'abri de 
toutes corrosions. 

  

Toutes dispositions devront être prises pour qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse nuire à 
la solidité de l'ensemble. En conséquence, les voies de circulation seront disposées de telle sorte qu'un 
intervalle largement suffisant avec bomes de protection surélevées d'au moins 50 centimètres existe entre le 
soutènement des réservoirs et les véhicules. 

Les réservoirs seront placés en plein air ou dans un local très largement aéré ; ils seront installés 
dans un endroit tel qu'en aucun cas le liquide ne puisse s'écouler hors de l'enceinte de l'usine. En 
conséquence, sous chaque réservoir ou groupe de réservoirs devra être aménagée une aire suffisamment 

étanche tant une dénivellation ou une orientation telle qu'en cas de fuite ou de rupture d'un réservoir le 
liquide soit dirigé vers une cuvette de retenue étanche où son accumulation ne présente aucun risque. Cette 
disposition servira également à rassembler les égouttures éventuelles et les eaux de lavage. 

  

   

Les réservoirs seront reliés à un bon sol humide par une connexion métallique à large section dont 
la résistance électrique n'excédera pas 100 ohms et ne présentera pas de self appréciable. 

Les réservoirs porteront en caractères apparents l'indication de leur contenu. 

Une réserve de vêtements de protection (sabots ou chaussures spéciales, tabliers, gants, 
lunettes, …) sera prévue à proximité des réservoirs pour que le personnel puisse intervenir rapidement en cas 
d'accidents de manutention. Le personnel sera initié et entrainé au maniement et au port de ce matériel de 
protection. Des masques efficaces, pour arrêter les vapeurs acides en cas de fuites de liquide, seront prévus 
pour le personnel.
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Toutes dispositions seront prises pour ne pas émettre des vapeurs acides susceptibles de gèner le 
voisinage ou de nuire à la végétation ou à la bonne conservation des monuments. 

L'évacuation d'eaux résiduaires éventuelles dans un égout ou une rivière ne pourra être effectuée 
que lorsque le pH de ces eaux aura été ramené entre les limites 5,5 et 8,5. 

Les stockages d'acides dilués et de lessives de soude seront séparés de façon à empêcher tout 
mélange accidentel 

ARTICLE 33 

334 Ventilation 

  STOCKAGE ET EMPLOI D'ACETYLENE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. S'ils n'ont pas une face 
ouverte sur l'extérieur, ils doivent comporter au moins deux orifices de ventilation donnant 
directement sur l'extérieur, l'un en position haute, l'autre en position basse, chacun ayant une 
surface minimale de 8 dm?. 

eu et à une hauteur 

  

Tout rejet de purge d'acétylène doit être canalisé à l'extérieur des locaux en un 
tels qu'il n'en résulte aucun risque. 

33.2 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques fixes (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables compte tenu de la nature inflammable de 
l'acétylène. 

33.3 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitation et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 
etinconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

334 Contrôle de l'étanchéité 

L'étanchéité des parties fixes de l'installation doit être vérifiée avant la première mise en service et 
après chaque modification 

Lors du changement d'un récipient, l'étanchéité de son raccordement doit être contrôlée. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 34 -— BILAN ANNUEL DE SURVEILLANCE 

L'installation est soumise aux dispositions de l'arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées avant le 15 février de l'année suivante 
le bilan annuel des émissions eau, air, sol, déchets tel qu'il est défini par l'arrêté précité ainsi que les résultats 
des contrôles et analyses sur les rejets effectués en application du présent arrêté 

AR: 

  

LE 35 BILAN DECENNAL 
  

Un bilan de fonctionnement concemant l'ensemble des installations classées est élaboré par 
l'exploitant et adressé au préfet tous les dix ans.
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Ce bilan de fonctionnement contient 

+ une évaluation des principaux effets actuels des installations sur les intérêts mentionnés à 
l'article L511-1 du Livre V — Titre 1° du Code de l'Environnement, 

+ une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation 
de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles; 

+ les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée; 
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets; 
un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article précité. 

ARTICLE 36 DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des 
propriétaires des terrains concernés. 

ARTICLE 37 ABROGATION DES ARRETES ANTERIEURS 

Les arrêtés préfectoraux en date des 28 février 2002 et 9 septembre 2005 sont abrogés. 

ARTICLE 38 DELAIS ET VOIES RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
11 peut être déféré à la juridiction administrative 

1°. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage de l'arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

  

ARTICLE 39 SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront être 
appliquées. 

ARTICLE 40 : PUBLICATION ET AMPLIATION 

MM le Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados, le Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement de Basse-Normandie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant par les soins de la Direction Régionale de 
l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Basse-Normandie par courrier recommandé avec accusé 
de réception. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée est affiché 
de CAGNY pendant une durée minimale d’un mois, avec l'indication qu'une copie intégrale est 

déposée aux mairies et mise à la disposition de tout intéressé. Il est justifié de l'accomplissement de cette 
formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
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Un avis est inséré, par les soins de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement (DRIRE), dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, aux 
frais de la société pétitionnaire. 

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le Directeur de la Société ST LOUIS SUCRE 
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados 
- Monsieur le Maire de la Commune de CAGNY 
- Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Basse-Normandie, 
- Monsieur l'Ingénieur de l’Industrie et des Mines, chargé de la Subdivision de CAEN. 

 


